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Fiche 4  «  Réduire l’exposition aux substances ayant un effet cancérigène 

mutagène ou reprotoxique (CMR) en milieux de travail » 

 

Une enquête de l’INRS indique que 4,8 millions de tonnes de substances CMR ont été 
consommées en France en 2005. Les questions de santé au travail font l’objet d’un plan spécifique, 
le Plan santé travail 2005-2009, dont la réalisation avait été inscrite dans le PNSE 1.  

Le PNSE 2 se concentre sur la réduction de l’exposition des travailleurs aux substances 
cancérigènes, mutagènes ou reprotoxiques, notamment en développant des actions d’incitation et 
d’aide à la substitution ainsi qu’en favorisant le développement de procédés alternatifs pour les 
substances et agents réputés « difficilement substituables » (Action 11). Cette action est dans la 
continuité de l’action 23 du PNSE 1 qui visait à réduire les expositions professionnelles aux agents 
cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR), notamment celles concernant les poussières de 
bois, le benzène, le plomb et les fibres céramiques réfractaires, en renforçant et en modernisant les 
moyens de contrôle et les services de santé et sécurité au travail. 

Le PNSE 2 prévoit également nécessaire de renforcer le suivi des expositions professionnelles 
(action 12) et en particulier d’améliorer le niveau de prévention des risques liés à la présence de 
substances CMR dans les déchets.  

Pilote global : DGT 
Indicateur global :  
- Nombre d'études réalisées en vue d'identifier des produits ou des procédés de 

substitution existants pour les substances CMR 1 et 2, en fonction de leur usage 
- Mise en place des dispositifs de traçabilité des expositions professionnelles dans 

4 régions 

 
Action 11 Développer des actions d’incitation et d’aide à la substitution de substances 
toxiques en milieu de travail et favoriser le développement de procédés alternatifs  
(Participe à la déclinaison de l’engagement 137 du Grenelle) 
Pilote : DGT 

- Poursuivre les actions engagées sur l’incitation et l’aide à la substitution, en développant les 
outils d’aide à la substitution, en renforçant les études de substitution et en promouvant le 
partage d'expérience des substitutions réussies au niveau local et européen ; 

Pilotes : Afsset, DGT 
Partenaires : INRS, CNAMTS, CRAM, fédérations et syndicats professionnels, centres 
techniques industriels Ineris ADEME 
Outils : site internet AFSSET de partage d’expérience, mise en œuvre des 
conventions avec les professionnels, action au niveau européen pour mutualiser les 
moyens ; 
Calendrier : Dès 2010 
Indicateur de moyens : disponibilité des différents outils proposés 

- Proposer de nouvelles actions destinées à promouvoir les procédés alternatifs visant en 
particulier les substances et agents réputés « difficilement substituables » en mobilisant 
l’ensemble des acteurs impliqués dans la recherche et le transfert de technologie (en 
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particulier OSEO et les centres techniques industriels) et en s’intéressant plus 
particulièrement aux substances et agents produits et utilisés dans les petites entreprises 
ainsi que les substances et agents produits en petites quantités et non concernés par le 
règlement REACH ; 

Pilote : selon projet : Oséo, CTI et pôles de compétitivité pour le soutien aux projets 
d’innovation technologique, sous coordination de l'Afsset (APR et ARC)  
Partenaires : équipes de recherche, industriels… Ineris ADEME 
Outils : Programmes de recherche (ANR, APR ou PRC de l’Afsset, soutien aux pôles 
de compétitivité). 
Calendrier : Dès 2010 
Indicateur de moyens : nb de projets de recherches effectivement financés dans le 
domaine et budget consacré à ces projets 

- Analyser les limites de nature socio-économique qui freinent l’effectivité de la substitution 
(compréhension des mécanismes et enjeux), et proposer des outils ou des indicateurs 
d’analyse socio-économique qui aideront à établir des priorités ; 

Pilotes : DGT 
Partenaires : AFSSET 
Outils : études 
Calendrier : Dès 2010 
Indicateur de moyens : disponibilité des études 

 
Action 12 Renforcer le suivi des expositions professionnelles  
Pilote : DGT 

- Expérimenter un dispositif de traçabilité des expositions professionnelles selon la méthode 
préconisée par le rapport Lejeune, dans 4 régions. Cette expérimentation doit se faire en lien 
avec les axes de la convention d’objectifs et de gestion de la branche AT/MP 2009-2012. 

Pilotes : DGT  
Partenaires : AFSSET InVS INRS CNAMTS, MAP/SAFSL et CCMSA 
Outils : expérimentation 
Calendrier : démarrage dès 2010 
Indicateur de moyens : des dispositifs de traçabilité sont mis en place dans 4 régions 
 

- Améliorer le niveau de prévention des risques liés à la présence de substances CMR 1 et 2 
pour les travailleurs des filières des déchets 

Pilotes : DGPR 
Outils : constitution et partage d’une base de connaissance générale permettant 
d’identifier les principaux CMR présents dans les déchets en utilisant les registres de 
production et d’élimination des déchets dangereux ; évolution du BSDD (bordereau de 
suivi des déchets dangereux) 
Partenaires : AFSSET Ineris ADEME DREAL 
Indicateur de moyens : disponibilité de la base de données 
 
 
 

- Améliorer la prévention des risques liés aux expositions professionnelles des saisonniers 
agricoles aux phytosanitaires et aux poussières de bois. 
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Pilotes : MAP/SAFSL et AFSSET 
Partenaires :  CCMSA, DGT 
Outils : état des lieux et amélioration des niveaux de prévention de ces travailleurs 
Indicateurs de moyen : disponibilité des études 


